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2. Les sociétés commerciales

C1, C2, C3, C4

Voici les compétences que nous allons mettre en oeuvre dans cette partie du cours: 

C1 Maîtriser les acquis théoriques de base

C2 Recueillir et traiter des informations en fonction d’une recherche (via les statuts)

C3 Analyser des informations (via les statuts)

C4 Synthétiser des informations 

2.1. Introduction 

2.1.1. Petit rappel: Salariés et indépendants

En Droit social, en 5G, vous avez vu différents intervenants dans le monde du travail.
Un indépendant c’est : 

Définition :


Il existe différents types de d'indépendants :
* -
* -
* -
* -
* -


Un salarié c’est : 

Définition :

	
	Avantages
	Inconvénients

	Indépendant
	*


	*



	Salarié
	*
	*




2.1.2. Entreprise individuelle (indépendant)

Pourquoi choisir cette forme d'entreprise ? 
-
-
2.1.2.1. Définition

La loi ne donne aucune définition de l'entreprise individuelle. Certains auteurs ont néanmoins définit l'entreprise individuelle comme étant constituée par une ………………………….. qui décide d'affecter une …………………………… à l'exercice d'une activité professionnelle.
2.1.2.2. L'absence de personnalité juridique
Si la loi ne donne pas de définition de l'entreprise individuelle, c'est tout simplement parce qu'elle n'en reconnaît pas l'existence. La loi ne reconnaît que .............................et non l'entreprise.
Seule la …………………… (l'avocat, le charpentier, l'artisan) est appréhendée par le droit. L'entreprise n'a donc aucun …………………… et par conséquent aucune ……………. 
2.1.2.3. L'unité du patrimoine  

Rappel du principe :
«Le patrimoine d’un individu, d’une famille ou d’un organisme est le total de ses …………et ses                            .» 
En d’autres mots, le patrimoine est l'ensemble des………………., des …………………., et des ………………., dont dispose chaque individu. 
Il se constitue d'un ………………., et d'un ……………….,.

On dit que le patrimoine est ................................................... 

L'unité du patrimoine et l'entreprise individuelle : 

( L'entrepreneur ne peut distinguer  

2.1.3. Entreprise en personne morale ou société 
Définition d’une société : 
2.1.4. Comparaison entre une entreprise en personne physique et une société 
	
	L’indépendant
	La société

	  Constitution
	
	

	  Formalités
	
	

	  Décision 
	
	

	  Avantages fiscaux 
	
	

	  Responsabilité
	
	

	  Investissements
	
	

	  Continuité
	
	


2.2. Les sociétés commerciales

2.2.1. Articles de presse 

Lis les six articles ci-dessous et relève les éléments qui te semblent essentiels. 

Article 1 

Exclusif: Luc Pire et le fils de Georges Simenon s'associent 

14/10/2009 14:00 

Luc Pire, l'ancien patron de la maison d'édition du même nom, développe des projets personnels avec le fils de Georges Simenon. A deux, ils viennent de créer GSDB, un sprl pour gérer l'exploitation des œuvres de Simenon en Belgique et à l'étranger.

John Simenon (le fils de Georges Simenon) et Luc Pire (à titre personnel) viennent de créer, à Liège, une sprl dénommée « Georges Simenon Développement Belgique » (GSDB) et ayant pour objet, « en Belgique et à l'étranger, l'exploitation, en son nom propre ou au nom de tiers, pour son compte propre ou pour le compte d'autrui, de toutes les marques existantes et futures 'Simenon' et 'Georges Simenon' (...). La société pourra notamment (...) organiser tous événements, spectacles, expositions, prix littéraires ou autres, toujours en relation avec les marques précitées ; ouvrir, gérer et exploiter tous lieux permanent et/ou temporaire en relation avec les marques précitées (...) ».

L'investissement financier des deux compères est cependant limité : un capital social de 18.550 € et libéré seulement à hauteur de 33.42 %...

La gérance de la société est confiée à John Simenon. Luc Pire en est le directeur général.

Trends-Tendances 

Article 2

Exclusif : le PS aime la sprl, suite... (05/12/2007 15:19) 
« André Gilles et Jacques Vandenbosch ne sont pas les seuls à recourir à la structure sociétaire pour exercer leurs mandats d'administrateur dans des sociétés issues du giron public.
Voici 15 jours, nous expliquions que deux mandataires PS liégeois avaient chacun créé leur propre sprlu et que c'était sous le couvert de ces structures sociétaires que leur mandat d'administrateur dans l'une ou l'autre sociétés issues du giron public (Tecteo - ex-Association Liégeoise d'Electricité, Socofe, SPE) était désormais exercé.

Avantage de l'opération : la transformation de revenus d'administrateurs taxés à 50 % (+ additionnels communaux) en revenus taxés à l'impôt des sociétés à 33 % (voire à 25 % si certaines conditions sont remplies, ce que nous ignorons), ce différentiel d'impôt restant de la sorte dans leur «périmètre de consolidation». (…. )

(….)Interrogé par nos confrères de la télévision locale RTC, André Gilles a expliqué avoir fait choix de la structure sociétaire pour mettre son patrimoine privé à l'abri, soulignant avec conviction les risques qu'un mandataire public peut être amené à prendre dans l'exercice d'un mandat d'administrateur de sociétés... » (….)
Article 3

Brèves LA LIBRE Belgique, mis en ligne le 24/06/2009
G.L. 

Football
Les Mauves en SA
Cette semaine, l’AG du cercle mauve et blanc devrait entériner le passage du club d’ASBL en SA (société anonyme). L’administration fiscale lui a donné le feu vert. Tous les détails de l’opération seront dévoilés lors de la traditionnelle conférence de presse du début de saison (24/7). La famille Vanden Stock restera majoritaire. On sait qu’un investisseur important sera Alexandre Van Damme (un des actionnaires familiaux d’AB Inbev). Wouter Vandenhoute, patron de la société de production télé Woestijnvis n’en sera pas. Ce changement de statut juridique du Sporting d’Anderlecht est indispensable pour pouvoir lever de nouveaux capitaux qui serviront essentiellement à l’agrandissement (nouveaux anneaux) du stade Constant Vanden Stock. 

Article 4
Une entreprise pour 1 euro

BELGA; DE BOECK, PHILIPPE - Samedi 25 avril 2009

Initiatives Le gouvernement donne son feu vert aux « Starters » 

Créer une SPRL avec un capital social très limité, ce sera bientôt possible. Objectif : encourager l’entrepreneur. 

Le conseil des ministres a approuvé vendredi un avant-projet de loi qui vise à créer les modalités d’une société privée à responsabilité limitée starter (SPRL Starter). Aucune forme de société de droit belge (SPRL, SC ou SA) ne répond actuellement aux besoins du débutant qui démarre sa première entreprise. C’est pour répondre à ce vide que le projet de loi vise à ajouter une nouvelle forme de société plus accessible, sans néanmoins supprimer toute garantie pour les créanciers et consommateurs belges, précise un communiqué commun des ministres Laruelle (PME et Indépendants), De Clerck (Justice) et Van Quickenborne (Economie).

L’adoption de cette réforme doit faciliter l’accès pour l’entrepreneur débutant aux avantages qu’offre le système juridique des sociétés à responsabilité limitée, mettant le patrimoine privé et familial à l’abri du risque d’entreprise. La création de cette nouvelle forme de société doit encore passer le cap du Conseil d’Etat.

La grande nouveauté tient au fait que le capital minimal d’une SPRL Starter est fixé à 1 euro. Dans les cinq ans suivant sa création, il y a toutefois l’obligation d’augmenter le capital de départ. Le projet adopté prévoit également l’obligation de présenter un plan financier sous contrôle d’un professionnel (expert-comptable ou réviseur d’entreprise). Et ce, afin d’éviter des faillites prématurées en raison d’un manque d’expérience.

La création d’une SPRL Starter est une mesure qui figure dans le Plan fédéral pour les PME et devrait stimuler la création d’entreprises ; et, bien entendu, favoriser l’emploi.

L’Union des classes moyennes (UCM) voit ce projet d’un bon œil, mais estime toutefois qu’il comporte des risques d’effets secondaires négatifs. « Une évaluation doit être prévue dans un an, pour éventuellement corriger le tir, souligne l’UCM dans un communiqué diffusé vendredi. Le projet va dans la droite ligne de la sensibilisation à l’esprit d’entreprendre et de la nécessité de modifier le comportement des Wallons et des Bruxellois face à l’entrepreneuriat », souligne l’UCM en souhaitant que ce nouveau type de société ne soit pas « une société de seconde zone ».

De son côté, le Syndicat des indépendants et des PME (SDI) relève également les effets pervers d’une telle mesure. « Il faut se méfier des effets de mode », dit le SDI qui estime que « créer une entreprise sans capital social n’est certainement pas la solution rêvée ».
D’après une étude réalisée par l’association flamande des indépendants et de PME Unizo, le taux de survie des Starters est au plus bas depuis cinq ans. Au 10 avril dernier, deux tiers (68 %) des entreprises créées il y a moins de cinq ans existaient toujours. L’an dernier à la même époque, ce taux était encore de 76 %.

Les chances de survie après trois et quatre années d’existence ont diminué dans les mêmes proportions

Article 5

La société Trace plonge dans le rouge ( Philippe Lawson) 

Mis en ligne le 29/08/2007 LA LIBRE Belgique

Les projections pour 2007 annoncent une perte de 778 418 € contre un boni de 708 521 € en 2005. Un plan d'affaires est élaboré pour éviter le crash. 
La société anonyme de droit privé Trace, l'ex-division intérim du Forem, traverse une mauvaise passe. Il y a peu, des administrateurs, préoccupés par la situation de l'opérateur d'insertion professionnelle et d'intérim ont tiré la sonnette d'alarme. "Les résultats n'évoluent plus correctement et si on ne prend aucune mesure, Trace ira droit dans le mur", nous a confié un administrateur sous couvert d'anonymat. En réponse, un plan d'affaires de réorientation de la SA a été élaboré. Le document dont nous avons eu connaissance laisse apparaître une dégradation des résultats.

Mauvais choix
Les résultats affichaient une perte de 151 850 euros en 2003. Un an plus tard, l'opérateur clôturait 2004 avec un bénéfice de 208239 €. Mieux encore, il connaissait une année faste en 2005 avec un boni de 708521 €. Mais l'an dernier, comme si les dirigeants avaient lâché la bride et opéré de mauvais choix en terme de clients ou de projets, le bénéfice chutait à 19611 €. Et les projections réalisées en mai laissent entrevoir une perte de 772418 € pour l'exercice 2007. "Nous évoluons dans un secteur hautement concurrentiel, mais il y a deux ans, il y a eu des options commerciales qui n'ont peut-être pas été d'une grande lucidité à long terme", nous a confié Marc Dascotte, le directeur général.

Le plan de réorientation ambitionne d'arriver à l'équilibre en 2007 ou à tout le moins de limiter les dégâts. "Ce n'est pas un plan prévoyant des licenciements, ni des fermetures d'agences, mais il s'agit d'une réorientation de la politique commerciale et économique", dit M. Dascotte. Le plan prévoit que chaque agence sera gérée comme une PME et travaillera sur base d'objectifs. "Il est urgent de se focaliser sur une rationalisation de la ligne de production tant en agences qu'au sein du service commercial", y lit-on. On y précise que "les moyens déjà mis en oeuvre visent notamment une prise de conscience par tous les membres du personnel de l'effort à produire et une implication de tous les départements d'appui (efficacité, synergie, disponibilité)".

Trace, dont les actionnaires sont la Région wallonne (97 pc du capital) et Ethias (3 pc), n'est pas une société d'intérim traditionnelle. Elle accorde une attention particulière à l'insertion des personnes handicapées et sous qualifiées (intérim social). La société dit avoir proposé, en 2006, plus de 4 millions d'heures de travail à environ 15 à 16 000 intérimaires (2 000 ETP) dont 600 à 1 000 personnes proviennent du public précarisé (personnes handicapées ou sous qualifiées).

Chiffre d'affaires en hausse
Mais l'examen de la situation opérationnelle de la société, finalisée au 16 juillet 2007, fait apparaître des manquements dans le fonctionnement des agences Trace. Le constat que présente le plan d'affaires indique : personnel inexpérimenté dans certaines agences, manque de maîtrise des procédures (administration, encodage des prestations), manque d'efficacité dans le traitement des demandes des entreprises et des intérimaires, outils informatiques lacunaires, etc.

Trace exploite 15 agences d'intérim dont 14 en Wallonie et une à Bruxelles. Malgré une dégradation de ses marges, son chiffre d'affaires est en hausse, passant de près de 71 millions d'euros en 2005 à 80,34 millions en 2006. Les dirigeants projettent de réaliser un chiffre d'affaires de près de 83 millions d'euros en 2007.

Article 6

Un nouveau lait wallon, baptisé « équitable » LE SOIR DRUEZ,NICOLAS  22/10/ 2009
Agriculture Le Milk Interest Group (MIG) veut lancer sa propre marque en rayons 

Il a déjà un nom : « Le lait équitable ». Pour la commercialisation, comptez sur les membres d’une société coopérative dont le Milk Interest Group (MIG) a jeté les bases, la semaine dernière.

C’est décidé : le syndicat des producteurs laitiers lance un nouveau lait sur le marché. Il devrait apparaître dans les rayons avant la fin de l’année, si tout va bien. « Le terme “équitable” est souvent galvaudé, estime Sébastien Demoitié, du MIG. Notre volonté est de proposer un lait rémunérateur pour l’agriculteur, et que chacun sache d’où il vient ».
Le projet mûrit au sein de l’organisation depuis plus d’un an. Avec la crise traversée par le secteur, il a connu un coup d’accélérateur. Le ministre wallon de l’Agriculture, Benoît Lutgen (CDH), a également apporté sa pierre à l’édifice : il donnera 1.000 euros à chaque producteur désireux d’entrer dans la coopérative. « Chaque euro compte, actuellement, dans les exploitations », précise-t-il. Ce coup de pouce entre dans le budget de 4,4 millions d’euros dégagé pour soutenir la filière (Le Soir du 15 octobre 2009).

De nombreux fermiers ont déjà marqué plus qu’un intérêt pour le label. Le MIG va entamer une tournée des provinces wallonnes pour dévoiler le projet en détail. « Nous ne pouvons pas tout le temps manifester, constate Erwin Schöpges, le président du MIG. Nous devons apporter des réponses au consommateur qui souhaite réorienter ses choix alimentaires. Notre démarche ne résoudra pas tout, mais c’est un signal ».
Les responsables du MIG restent, à ce stade, discrets sur le circuit qu’empruntera « Le lait équitable ». Des négociations sont toujours en cours, à différents niveaux (grande distribution, laiterie…). Une chose est sûre : la coopérative se chargera uniquement de la commercialisation de son label. Il n’est pas question de production dans les statuts. Son coût sera plus élevé que la moyenne, l’objectif étant que le fermier en retire un juste prix. « Et puis, ce lait aura des qualités supérieures », assure Erwin Schöpges.

Enfin, sur chaque litre vendu, 10 cents iront directement dans une caisse à la coopérative. Cette manne sera ensuite redistribuée entre tous les membres.

· Sur base de ces articles, peux-tu donner les trois types principaux de sociétés commerciales ?
· Eléments relevés:
2.2.2. Les formes juridiques
Lisons l’article 1 du code des sociétés 
Une société est constituée par un contrat aux termes duquel deux ou plusieurs personnes mettent quelque chose en commun, pour exercer une ou plusieurs activités déterminées et dans le but de procurer aux associés un bénéfice patrimonial direct ou indirect. Dans les cas prévus par le présent code, elle peut être constituée par un acte juridique émanant de la volonté d'une seule personne qui affecte des biens à l'exercice d'une ou plusieurs activités déterminées.
Donc, pour constituer une société commerciale, les associés fondateurs doivent tout d’abord en rédiger les statuts dans un acte constitutif.
Sur base de l’analyse des statuts, complète le tableau ci-dessous :

	
	S.P.R.L. Société belge de plafonnage
	S.A. P SCHYNS GROUP
	S.C.R.L. LP² VINS

	Forme juridique 
	
	
	

	Dénomination
	
	
	

	Siège social
	
	
	

	Objet social
	
	
	

	Nbre d’associés
	
	
	

	Durée
	
	
	

	Capital social
	
	
	

	Nature des parts
	
	
	

	Cession des parts
	
	
	

	Administration de la société
	
	
	

	Contrôle
	
	
	

	Assemblée générale
	
	
	

	Exercice social
	
	
	

	Affectation du benefice 
	
	
	

	Dissolution
	
	
	

	Dispositions temporaires
	
	
	


2.2.2.1. La société à responsabilité limitée
LA PLUS                              C’EST UNE SOCIETE DE                    OU LA PERSONNALITE DES ACTIONNAIRES EST IMPORTANTE

1) .

2) .

3) .

4) . 

SPRLU :
1) La variante de la SPRL

· distinguer 
Remarque : 
LA SPRLU EGALEMENT SOUVENT UTILISEE POUR                                                 ET BIEN ADAPTEE POUR  
2.2.2.2. La société anonyme
1) principalement axée sur                                        C’est pourquoi on l’appelle aussi 
2) avantage d’offrir une distinction complète entre                                                           , le plus souvent              
(SOCIETE DE                            

2.2.2.3. La société coopérative 
La SCRI : forme juridique souple (ni acte notarié, ni capital minimum). Les associés sont solidairement responsables des engagements

La SCRL : responsabilité limitée mais règles de fonctionnement plus strictes.

2.3. Les caractéristiques des sociétés

Les diverses formes de société présentent des caractéristiques communes : (aide-toi des statuts)
2.4. La comparaison des principaux types de sociétés commerciales
2.4.1. Le nombre d’associés 

SPRL 
( 

SA 
( 
SC
 ( 
2.4.2. Le capital

SPRL 
(  

( 

Chaque part numéraire libérée à concurrence de 1/5ème au moins. Libération d’au moins un cinquième par action et libération à la fondation des actions qui représentent un apport en nature.

!!!! Les apports en nature doivent être intégralement libérés avec évaluation économiquement justifiée. L’estimation du capital est contrôlée par un réviseur d’entreprises.

SA 
(  

(.


Chaque action/part = à un apport numéraire libérée à concurrence de 1/4. 

SCRL 
(  

( 

Remarque : Pour la SA et la SCRL, libération d’au moins un quart par action et libération, dans les cinq ans après la fondation, des actions correspondant à un apport en nature.
SCRI 
( 
CAPITAL SOUSCRIT = 
Promesse d’apport faite par les associés, c’est l’appellation légale du capital social dans le bilan

APPORT NUMERAIRE = 
apport d’une somme d’argent qui s’échange contre des parts

APPORT EN NATURE = 
apport de biens autres que argent et en échange actions ou parts du capital social

Exemple 

Une société a un capital de 2.000.000 euros reparti en 2000 actions de 1000 euros mais cumul de pertes pour 3.500.000 euros.  Un créancier de la société est d’accord pour apport créance de 3.000.000 euros => augmentation de capital et en échange 3.000 actions de 1000 euros.  Que cela signifie t il ?

2.4.3. Le plan financier

Avec ce plan, les fondateurs démontrent que la société sera en mesure de respecter ses engagements durant les deux premières années de sa constitution
SPRL/SA/SCRL (  obligatoire et dépôt chez notaire

SCRI ( pas nécessaire

2.4.4. L’acte constitutif

2.4.4.1. La forme (aide-toi des statuts)
SPRL/SA/SCRL (   : au moins 8 points différents 

1/

2/

3/

4/

5/

6/

7/

8/

SCRI ( acte sous seing privé suffit

2.4.4.2. La publication 
1) Extrait de l’acte constitutif de la société doit être publié.
2) Dossier constitué au greffe du tribunal de commerce. 

3) Extrait de certains actes publié aux annexes du Moniteur belge. 

4) La publication des actes de la société (dont l’acte constitutif) = une formalité essentielle 
5) Comptes annuels déposés annuellement à la Banque nationale de Belgique après leur approbation par l’assemblée générale.
2.4.5. Les frais de constitution d’une société
Divers frais doivent être pris en compte :
1/

2/

3/

4/

5/

6/

7/

2.4.6. La responsabilité des fondateurs, associés, gérants et administrateurs 
2.4.6.1 Responsabilité des fondateurs
Les fondateurs solidairement responsables des irrégularités commises lors de la fondation de la société (constitution du capital, surévaluation des apports numéraires,…)

Les fondateurs solidairement responsables de toute la partie du capital qui ne serait pas valablement souscrite ;

Exemples : 

1/ Une société constituée avec un capital de 62500 euros. Six mois plus tard, ils font appel d’un crédit de 62.000 euros non prévu dans le plan financier.  Après un an et demi, problèmes financiers et ils demandent un concordat judiciaire.  Perte estimée à 125.000 euros.

(( Le juge estime que les fondateurs ont agi de manière irréfléchie.  Pas de frais de financement prévus dans le plan financier, pas tenu compte d’une provision pour la période d’attente entre le paiement des salaires et l’encaissement des factures => capital insuffisant pour exploitation pendant 2 ans =( fondateurs RESPONSABLES

2/ Dans le cadre d’une mauvaise gestion et d’un capital suffisant ?  

(( Fondateurs non responsables mais bien les ADMINISTRATEURS pour faute grave

2.4.6.2. Responsabilité des administrateurs et gérants
Si mandat rempli correctement => personnellement aucun engagement ET seule la personne morale est engagée par leurs actes.

SAUF si fautes dans l’exercice de leurs fonctions.
Fautes de gestion
Exemples :
1) s’absenter systématiquement des réunions du conseil d’administration ou du collège des gérants ;
Infractions à la loi sur les sociétés ou aux statuts
Exemples :
1) ne pas effectuer les publications requises ;
2)  
Cette responsabilité est solidaire sauf pour l’administrateur qui prouve qu’aucune faute ne lui est imputable et pourvu qu’il ait dénoncé les faits à l’assemblée générale.
Faillite
Si cas de faillite due à mauvaise gestion ou faute grave => ceux-ci peuvent être tenus personnellement responsables de tout ou partie des dettes de la société à concurrence de l’insuffisance d’actif.
Acte délictueux
La responsabilité ordinaire délictuelle et quasi-délictuelle repose sur les articles 1382 et 1383 du Code civil.
Exemples d’actes délictueux :
1) ne pas déclarer dans les délais la faillite de la société ;
Intérêt
Responsabilité administrateur responsable être engagée si a pris part à une opération dans laquelle il a un intérêt différent de celui de la société et que préjudice existe
Augmentation de capital
En cas d’augmentation de capital, les administrateurs ou gérants ont la même responsabilité que les fondateurs.
2.4.6.3. Responsabilité des actionnaires
SPRL/SA/SCRL : Actionnaires ne répondent pas des dettes de la société. Leur responsabilité limitée à leur apport.
2.5. Le fonctionnement d’une société 
2.5.1. Les parts ou actions

Les parts ou actions = capital social. 

Apport en numéraire ou nature ( reçoit en échange des parts. Par rapport aux statuts, vous pouvez dire : 
SPRL :
 

SPRLU :  
 
SA :

 

SCRL :

2.5.2. La gestion

SPRL :
Gestion assurée par
Le gérant assure la direction de la société. SI société déclarée en faillite => Le gérant n’est pas mis en faillite. Pourquoi ?

SA :
Gestion assurée par

Administrateurs nommés par 
Pouvoirs du CA sont
La gestion journalière et la représentation de la société peuvent être confiées à un ou plusieurs            

SC :
gestion confiée par l’AG à
2.5.3. L’assemblée générale 

Remarque : SPRLU : Pouvoirs de l’AG exercés par un seul associé.
AG =  tous les associés = la plus haute instance d’une société  

Convocation  obligatoire 1 fois par an via dispositions précises à respecter 
Compétences de l’AG : 

1/

2/

3/

4/

5/

6/

7/

8/

Droit de vote dans une AG :

SPRL/SA : 

Remarque : Toutefois, dans une SA, des actions de valeur inégale donnent droit à un nombre de voix au prorata de la part de capital qu’elles représentent.
Décisions de l’AG prises à la majorité des voix.

SCRL/SCRI : 
2.5.4. L’impôt des sociétés

TOUTES en principe assujetties à l’impôt des sociétés.
2.5.5. Les obligations comptables

· Comptabilité appropriée. 

· Varie selon la nature et l’importance de l’entreprise. (grandes ou PME ou très petites)
Les moyennes et grandes entreprises :

1) comptabilité en partie double selon le schéma légal, 

2) établir un inventaire annuel 

3) dresser des comptes annuels soumis à l’examen et à l’approbation de l’AG et déposés à la Banque nationale qui en vérifie le contenu.

Les petites entreprises :

1) établir et publier ses comptes annuels selon un schéma « abrégé »

2) pas obligées d’établir un rapport de gestion.
Les très petites entreprises 

1) comptabilité « simplifiée »

2) toutes les opérations inscrites sans retard, de manière fidèle et complète, et par ordre chronologique, dans au moins trois journaux : un journal de trésorerie, un journal d’achats et un journal des ventes.
Une fois par an au moins, ces entreprises sont également tenues d’établir un inventaire de tous les avoirs, créances, dettes et obligations de même que de toutes les ressources affectées à l’exploitation.
2.5.6. Le contrôle

Les petites et moyennes entreprises, le contrôle peut être exercé :
· par 
· Ou par
Les grandes entreprises ainsi que les petites sociétés cotées doivent toujours :
Le contrôle ultime appartient à l’AG

Remarque !!! Les commissaires peuvent être tenus responsables des fautes qu’ils commettent dans l’exercice de leurs fonctions et du dommage résultant des violations des statuts ou des lois coordonnées.
2.6. La fin de la société

2.6.1. Durée de la société
En principe,

2.6.2. Dissolution de la société 

Plusieurs façons : 

SA ou une SPRL peut également être dissoute en raison de pertes subies :
1) si ACTIF NET < à la ½  capital social ( AG extraordinaire => prise de mesures appropriées => dissolution anticipée

2) si ACTIF NET < au ¼ capital social ( dissolution décidée par une majorité formée du quart des suffrages exprimés.
3) si ACTIF NET ↓ sensiblement ( dissolution de la société peut être demandée par associé ou tiers intéressé au tribunal.
SCRL peut être dissoute si 
SCRI peut être dissoute si 
2.6.3. Liquidation préalable à une dissolution effective

Décision de dissoudre la société ≠ la disparition immédiate de celle-ci.  Il faut d’abord LIQUIDER la société (la société est réputée exister pour sa liquidation) 

( l’AG ou associés nomment

Pour ce faire, ils peuvent éventuellement être autorisés à poursuivre les activités de la société. 

Quand créanciers intégralement désintéressés (  liquidateurs procéderont au partage entre les associés des sommes, valeurs et biens restants (le boni de liquidation). 

Liquidation terminée et clôture publiée ( la société cessera effectivement d’exister.
2.7. La synthèse


[image: image1.emf]
Récapitulatif des différents avantages et désavantages :
	Entreprise physique 
	Société 

	Avantages

	Constitution : pas de capital minimum, pas d'attestation bancaire, de plan financier, ni d'acte constitutif.
	Risques financiers réduits : dans certaines formes de sociétés (SPRL, SA) le patrimoine personnel est distinct de celui de l'entreprise et les associés ne sont tenus qu'à concurrence de leurs apports.

	Gestion : pouvoir de décision et fonctionnement reposent sur une seule personne.
	Investissements : reposent sur plusieurs personnes.

	Formalités : moins de formalités administratives et comptables.
	Pérennité de l'entreprise : n'est pas mise en danger par le décès ou le départ des associés.

	Caractéristiques : Indépendance, flexibilité plus grande, souplesse, décision plus rapide.
	Régime fiscal : possibilité d'avantages fiscaux.

	La comptabilité peut être simplifiée.
	Le bénéfice est soumis à l'impôt des sociétés (ISOC) qui est moins élevé que l'IPP.

	Le bénéfice n'est pas partagé.
	

	Inconvénients

	Risques financiers : pas de distinction entre les biens privés et les biens de l'entreprise: responsabilité illimitée.
	Formalités de constitution : capital minimum, attestation bancaire, plan financier, acte authentique.

	Investissements : l'entrepreneur supporte seul le financement de ses investissements.
	Gestion : direction, autorité et fonctionnement sont réparties entre plusieurs personnes (la gestion est plus complexe).

	Pérennité de l'entreprise : le décès ou la maladie du chef d'entreprise signifie souvent la fin de l'entreprise.
	Formalités administratives et comptables plus importantes que dans le chef d'une personne physique.

	Régime fiscal moins avantageux : le bénéfice de l'entreprise en personne physique est soumis à l'impôt des personnes physique (IPP) qui est progressif.
	Un capital minimum est requis dans certaines sociétés.

	Le statut social des indépendants est moins avantageux.
	Les obligations comptables sont plus importante.


Éléments à remettre au notaire pour la préparation l'acte de constitution de la société
	Identité des constituants
	personnes physiques: photocopie de la carte d'identité, et des carnet et contrat de mariage éventuels

personnes morales: copie des statuts ou du moniteur contenant la constitution, identité des représentants et justification de leurs pouvoirs

	Procurations
	Pour les constituants qui ne pourront pas être personnellement présents, il faudra remettre une procuration établie en bonne et due forme

	Plan financier
	Communiquer le plan financier

	Dénomination de la société
	Dénomination complète, avec, éventuellement la dénomination abrégée

	Siège de la société
	Adresse exacte du siège social et des autres sièges d'exploitation éventuels (Attention aux lois linguistiques pour les éventuelles traductions des statuts)

	Objet de la société
	Objet précis de la société (Attention aux activités réglementées nécessitant un accès à la profession)

	Durée de la société
	Durée limitée ou illimitée

	Capital de la société
	Montant du capital, nombre et nature des titres de la société

Souscription et libération du capital

	Apports à la société
	Apports en espèces: communiquer l'attestation bancaire

Apports en nature: communiquer le rapport du réviseur d'entreprises et le rapport des fondateurs

	Nature des titres
	Titres nominatifs

	Représentation de la société
	Communiquer l'identité des gérants ou administrateurs

	Rémunération des mandats
	Le mandat des gérants ou administrateurs: gratuit ou rémunéré? statutaire ou non?

	Assemblée générale annuelle
	Date, heure et lieu de l'assemblée générale annuelle

	Exercice social
	Dates de l'exercice

	Contrôle de la société
	Si un commissaire doit être nommé, préciser son identité

	Premier exercice social
	Détermination du premier exercice


Définition suivant Article 1 du code des sociétés 


Article 1. « Une société est constituée par un contrat aux termes duquel deux ou plusieurs personnes mettent quelque chose en commun, pour exercer une ou plusieurs activités déterminées et dans le but de procurer aux associés un bénéfice patrimonial direct ou indirect. Dans les cas prévus par le présent code, elle peut être constituée par un acte juridique émanant de la volonté d'une seule personne qui affecte des biens à l'exercice d'une ou plusieurs activités déterminées ». 
Ce qu’il faut également retenir :

La société est la seule forme juridiquement reconnue.

Lorsque 2 ou plusieurs personnes veulent mettre leurs compétences ou leurs moyens financiers en commun, ils doivent opter pour la société.

(Exception faite de la SPRLU)

Cela permet : 

· Une présentation aux clients sous une même dénomination, facturation sous un même nom et sous un même numéro de TVA

· Ceux qui investiront dans une société à responsabilité limitée auront la garantie de ne pas perdre plus que la part de capital souscrit

· Plus le projet est risqué, plus cet avantage doit retenir l’attention des ses fondateurs

· Les avantages fiscaux

En responsabilité limitée  
Coût de constitution élevé : 

· acte notarié, plan financier, apport minimum en capital requis

Frais de fonctionnement importants :

· Frais comptables supplémentaires (Comptabilité double, Comptes annuels déposés à la BNB…)

En responsabilité illimitée  
Coût de constitution moindre : 

· acte notarié, plan financier : pas obligatoire

·  apport minimum en capital pas requis

Frais de fonctionnement moindres :

· Frais comptables ↓ (Comptabilité simplifiée, pas de dépôt de Comptes annuels à la BNB…)

SA , SNC , SPRL, SPRLU ?

Chaque forme a ses avantages et ses inconvénients
· Important de définir clairement sous quelle forme juridique on souhaite travailler
· Important sur le plan fiscal mais savoir aussi si oui ou non on veut embarquer des associés
· Important de connaître l’ambition : visées internationales, entrée en bourse 
La SPRL  

· société de personnes : souci de garder le caractère familial.

· Capital de départ pas trop élevé

· peut être une étape avant passage en SA

· responsabilités des associés limitées à leur apport

· parts difficilement cessibles
La SPRLU 

· garder les avantages de l’entreprise personnelle tout en offrant des avantages propres aux associés (séparation du patrimoine, éviter progression de l’IPP)
La SA 
· fréquemment utilisée en tant qu’instrument de contrôle

· actions au porteur cessibles facilement

· perte du caractère familial

· prise de décision lourde

· capital de départ important

· obligations comptables élevées

· responsabilité des associés/actionnaires limitée à leur apport

Remarque : employé dans sa propre société ? Il faut l’existence d’un lien de subordination ce qui n’est pas le cas dans une SPRL.  Exception pour la SA, il peut y avoir un lien de subordination avec le CA.

Lexique 

· grandes entreprises au regard du Code des sociétés : dont la moyenne annuelle du nombre de travailleurs occupés excède 100 personnes ou les entreprises qui dépassent plus d’un des critères (moyenne annuelle du nombre de travailleurs occupés : 50 ; chiffre d’affaires annuel (hors TVA) : 7.300.000 euros ;total du bilan : 3.650.000 euros.)
· petites et moyennes entreprises : dotées de la personnalité juridique et n’ayant pas, au cours du dernier exercice clôturé, compté plus de 100 travailleurs occupés (moyenne annuelle) et n’ayant pas dépassé plus d’une des limites comme nombre de travailleurs occupés, en moyenne annuelle : 50 ; chiffre d’affaires annuel (hors TVA) : 7.300.000 euros ; total du bilan : 3.650.000 euros.
· très petites entreprises, les entreprises répondant cumulativement aux critères suivants • il doit s’agir de personnes physiques qui sont des commerçants, de sociétés en nom collectif ou en commandite simple ;
• le chiffre d’affaires (hors TVA) du dernier exercice ne peut excéder 500.000 euros.

· Administrateur : personne désignée par l’acte constitutif ou par l’AG des actionnaires pour gérer la société pendant une période donnée.

· Gérant : personne désignée par les statuts ou par l’assemblée des associés pour gérer une société autre qu’une SA.

· Commissaire : personne mandatée par l’AG des associés pour surveiller la gestion de la société.  Cette personne doit être membre de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.

· Comptabilité en partie double : technique qui consiste à analyser chaque opération suivant deux critères et à constater cette analyse par l’inscription au débit d’un ou de plusieurs comptes et au crédit d’un ou plusieurs autres comptes de telle sorte que le total des montants inscrits au débit soit égal au total des montants inscrits au crédit.

· Comptabilité simplifiée : pour les petites entreprises, obligation de tenue d’au moins trois journaux (achats, ventes, financier)

Sites à consulter :
www.becompta.be
www.droitbelge.be
www.notaire.be
www.economie.fgov.be
www.creation-pme.wallonie.be
www.moniteur.be
www.références.be
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